
     

À l’attention de Monsieur le Président de la République Emmanuel Macron 

Palais de l'Élysée 

55 rue du Faubourg Saint-Honoré 

75008 Paris 

 

 

Objet : Pamela Anderson et PETA vous demandent d’interdire la chasse à la glu 

de manière permanente 

 

Le 29 août 2020 

 

Monsieur le Président,  

 

Mes amis de PETA France et moi-même vous écrivons pour vous remercier de votre excellente décision 

d’annuler la saison de chasse à la glu, activité inhumaine et illégale, cette année. Je souhaite aujourd’hui 

vous demander d’interdire définitivement ce massacre barbare et non sélectif.  

 

La chasse à la glu est l’une des multiples pratiques barbares défendues par les chasseurs sous couvert de 

« tradition ». Comme vous le savez, il s’agit d’une méthode cruelle de piégeage, qui consiste à enduire de 

colle des tiges de bois ou des branches et à attendre que des oiseaux se posent dessus et ne puissent plus 

s’enfuir. Affolés, ces animaux se débattent et meurent sur les tiges encollées, ou sont arrachés et parfois 

jetés comme des déchets – beaucoup succombent à leurs blessures ou à la colle restée sur leur corps et leurs 

plumes. 

 

Il s’agit là d’une expérience terrifiante pour ces êtres sensibles, intelligents, et capables de ressentir la peur, 

la joie, l’amour et la douleur au même titre que nous humains, et qui tiennent à leur vie et à leur famille 

comme nous tenons aux nôtres.  

 

Une fois capturés, certains individus sont enfermés et servent d’appâts pour attirer d’autres oiseaux avec 

leur chant. Cette pratique n'est pas sélective et elle constitue une menace pour de nombreuses espèces 

protégées. Il est estimé que chaque année 40 000 oiseaux sont capturés à l'aide de bâtons englués. 

 

Comme 84 % des Français (sondage IPSOS de 2018) qui rejettent les méthodes de chasse dites 

« traditionnelles », je vous soutiens de tout cœur dans cette démarche. Cette annonce a d’ailleurs été saluée 

par tous les défenseurs des animaux, qui sont fiers de voir que le gouvernement français se conforme enfin 

à la directive « oiseaux » de 1979 et aux mises en demeure de la Commission Européenne.   

 

Je vous prie de bien vouloir continuer sur cette belle lancée et de mettre enfin un vrai terme à la chasse à la 

glu, en rendant cette interdiction permanente. Le regard international se porte sur la France et la façon dont 

elle agit pour les animaux sur son territoire, et comme vous le savez, la protection animale importe de plus 

en plus dans notre société.  

 

Mes amis de PETA France se tiennent à votre disposition pour toute demande relative à ce sujet.  

 

Dans l’attente de votre action déterminée sur cette question importante, je vous prie d’agréer, Monsieur le 

Président, l’expression de mes meilleures salutations.  

 

 

 

 

 

 

Pamela Anderson 

pour PETA France 


